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	REPUBLIQUE DU NIGER

CABINET DU PREMIER MINISTRE

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE


FORMULAIRE DE DECLARATION DE SERVICES A VALEUR AJOUTEE 
	Rappel
· La déclaration d’ouverture de SVA est soumise au paiement préalable de frais de dossier qui s’élèvent à 59.500 FCFA TTC conformément à l’Arrêté n°012/MCA/C/DPT du 10 mars 2005.

· Joignez une preuve du paiement au dossier, celle-ci s’obtient auprès des services de facturation et recouvrement
· La redevance annuelle par service déclaré s’élève à 5 950 FCFA TTC conformément à l’Arrêté n°012/MCA/C/DPT du 10 mars 2005




	Cadre réservé à l’ARCEP  

Dossier n°………………………………. du ……/……/………………………………………
Renvoyé pour complément d’informations, le……/……/………………………………………
[image: image2.png]Nouvelle Déclaration

Modification de la Déclaration n° DECLA-……….. /ARCEP/................. du …. / …/…………


	Informations Générales sur le demandeur

	Nature du Demandeur
	Personne physique                                 Personne morale

	Nom et Raison sociale si personne morale (société)
	

	Nom et Prénom si personne physique
	

	Personne en charge du dossier
	
	Téléphone
	

	Adresse du siège social
	
	Email
	

	Numéro du Registre de Commerce
	
	Capital social
	

	Numéro d’Identification fiscale
	
	Fax
	

	Téléphone de la société
	
	Site web
	

	COCHER LE SERVICE OBJET DE LA DECLARATION
	TYPE D’ACCES


	1
	· Messagerie Vocale
	

	2
	· Messagerie Electronique
	

	3
	· Audiotex
	

	4
	· Echange des données Informatisées (EDI)
	

	5
	· Télécopie Améliorée
	

	6
	· Service d’information en ligne
	

	7
	· Services d’accès aux données
	

	8
	· Transfert de fichiers
	

	9
	· Conversion de protocoles
	

	10
	· Services Internet
	· Cybercafé   
	

	
	
	· Revente de service internet 
	

	
	
	· Autres (à préciser)
	

	11
	· Services mobile
	· SMS
	

	
	
	· WAP
	

	
	
	· I-MODE
	

	
	
	· MMS
	

	12
	· Autres : services non listés (préciser)
	
	


Pour les télécentres, cybercafés ou WIFI zone, joindre au dossier la preuve de demande d’installation de ligne téléphonique ou d’abonnement à la connexion Internet.

DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 
Décrire le mode opératoire d’implémentation et de fonctionnement du (des) service (s), les caractéristiques techniques des logiciels, des équipements et des systèmes à utiliser pour la fourniture des services et leur capacité de recevoir le trafic attendu et la méthode de liaison proposée.

	MODALITÉS D’OUVERTURE DU SERVICE OBJET DE LA DÉCLARATION

	Service déclaré
	Nom commercial
	Nature des prestations
	Date de lancement
	Tarif 

(FCFA TTC)
	Palier facturation
	Numéro 

envisagé

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	COUVERTURE GEOGRAPHIQUE


	Etendue de la couverture du service

Objet de la demande

	· Locale 

(une seule localité et préciser la localité  )
	· Régionale

(préciser les localités couvertes)
	· Nationale
(à partir de deux régions et préciser les régions)

	
	
	
	


	Coordonnées géographiques

( wifi zone, Cybercafé, Télécentres)
	Adresse :

Longitude :

Latitude :

	Débit garanti pour le wifizone
	

	Nombre de sites déjà déclarés
	


	
	MODIFICATION D’UN SERVICE DÉJÀ DÉCLARÉ

	
	Ancien
	Nouveau
	Motif

	Nom commercial 
	
	
	

	Tarif (FCFA TTC)
	
	
	

	Palier de facturation
	
	
	

	Mode d’accès
	
	
	

	Numéro court éventuellement utilisé

	
	
	


(Joindre copie des anciennes déclaration et décision d’attribution des numéros courts le cas échéant)

	DECLARATION SUR L’HONNEUR


Le déclarant (nom, prénom et qualité) : 

Je soussigné (e)………………………………………………………………………………, certifie que les déclarations ci-dessus et les pièces jointes sont exactes.

J’atteste sur l’honneur de :
• Prendre connaissance des dispositions législatives et réglementaires régissant la fourniture de services à valeur ajoutée et des sanctions encourues en cas du non-respect de la réglementation en vigueur ; 

• Porter à la connaissance de l’ARCEP, un mois avant la date envisagée de sa mise en œuvre, tout changement apporté aux conditions de la présente déclaration, 

• Me conformer à tout changement de législation, en prenant toutes les mesures nécessaires à cet effet ; 

• Ne pas faire obstacle aux missions de contrôle effectuées par les agents de l’ARCEP en vue de s’assurer de la légalité de la commercialisation des SVA, leur fournir tous les documents nécessaires et leur faciliter l’accès aux installations utilisées pour la fourniture desdits services. 

Toute infraction à ces dispositions m’expose aux sanctions prévues par la réglementation en vigueur.

Fait à ………………… le ……/………/…………….

Signature et cachet
	CONSTITUTION DU DOSSIER DE DÉCLARATION 


1. Le formulaire de déclaration, dûment rempli, signé et cacheté par le déclarant ou par le représentant légal de la société ; (voir le formulaire) ;
2. Une demande adressée au Directeur Général de l’ARCEP en expliquant les conditions commerciales dudit service ;   
3. Une copie certifiée conforme de l’acte d’immatriculation au Registre du commerce et du crédit mobilier pour les sociétés commerciales, le récépissé pour les associations et groupements, l’autorisation pour les associations étrangères à but non lucratif, l’agrément pour les sociétés d’assurance et de gardiennage ; 

4. Une copie certifiée conforme du Numéro d’identification Fiscale ; 

5. Une copie certifiée conforme de la pièce d’identité du représentant légal ; 

6. Copie du contrat pour l’exploitation de services de télécommunications signé(s) entre le fournisseur de services et l’Opérateur(s) de capacité ainsi que son (ses) éventuel(s) avenant(s) au plus tard 30 jours après signature ;
7. Pour les jeux, une copie certifiée conforme de l’autorisation de la LONANI et une copie du règlement du jeu ou concours conformément à la législation et réglementation en vigueur ;
8. Pour les services financiers, une copie certifiée conforme de l’autorisation de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest conformément à la législation et réglementation en vigueur ;
9. Le reçu de paiement des frais d’étude de dossier fixés à cinquante mille (50 000) francs CFA HT, par déclaration.

























































































































































� Pour chaque service déclaré, veuillez spécifier le type d'accès : IP, ADSL, GSM/UMTS/LTE, VSAT, GMPCS, Liaison Spécialisé Analogique, Liaison Spécialisé Numérique, … ainsi que le débit.
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